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Attendu	qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur  
le ministère de la Culture et des Communications  
(chapitre M-17 .1), en matière de culture, le ministre de la 
Culture et des Communications a notamment pour fonc-
tion, dans les domaines du patrimoine, des arts, des lettres 
et des industries culturelles, de soutenir principalement 
les activités de création, d’animation, de production, de 
promotion,	de	diffusion,	de	formation,	de	recherche	et	de	
conservation	et	de	contribuer	à	leur	développement;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 14 de 
cette	loi,	aux	fins	de	l’exercice	de	ses	fonctions,	le	ministre	
de la Culture et des Communications peut notamment 
accorder,	aux	conditions	qu’il	fixe,	une	aide	financière	ou	
technique relative aux activités ou aux équipements;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de la 
Culture	et	des	Communications	à	octroyer	une	aide	finan-
cière maximale de 3 445 000 $ à	Groupe	TVA	inc ., au 
cours	de	l’exercice	financier	2022-2023,	pour	soutenir	la	
troisième saison de l’émission télévisuelle La belle tournée 
constituée	de	treize	épisodes, et ce, conditionnellement 
à	 la	 signature	 d’une	 convention	 d’aide	 financière	
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Culture et des Communications :

Que le ministre de la Culture et des Communications 
soit	autorisé	à	octroyer	une	aide	financière	additionnelle	
maximale	de	3	455	000	$	à	Groupe	TVA	inc.,	au	cours	de	
l’exercice	financier	2022-2023,	pour	soutenir	la	troisième	
saison de l’émission télévisuelle La belle tournée constituée 
de	treize	épisodes,	et	ce,	conditionnellement	à	la	signature	
d’une convention d’aide financière substantiellement 
conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	recommanda-
tion ministérielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79263

Gouvernement	du	Québec

Décret 366-2023, 22 mars 2023
Concernant	l’octroi	à	Bibliothèque	et	Archives	natio-
nales du Québec d’une aide financière de 6 410 000 $ 
sous	forme	de	remboursement	d’emprunt,	à	laquelle	
s’ajouteront les intérêts, y compris les frais d’émission 
et	les	frais	de	gestion	de	l’emprunt	à	long	terme,	pour	
la réalisation de projets et d’activités en ressources 
informationnelles

Attendu	que Bibliothèque et Archives nationales du 
Québec est une personne morale instituée en vertu de  
l’article 1 de la Loi sur Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec (chapitre B-1 .2);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 14 
de cette loi, Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
a pour mission de rassembler, de conserver de manière 
permanente	et	de	diffuser	 le	patrimoine	documentaire	
québécois publié et tout document qui s’y rattache et qui 
présente un intérêt culturel, de même que tout document 
relatif	au	Québec	et	publié	à	l’extérieur	du	Québec;

Attendu	que, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17 .1), en matière de culture, le ministre de la Culture et 
des Communications a notamment pour fonction, dans les 
domaines du patrimoine, des arts, des lettres et des indus-
tries culturelles, de soutenir principalement les activités 
de création, d’animation, de production, de promotion, de 
diffusion,	de	formation,	de	recherche	et	de	conservation	et	
de	contribuer	à	leur	développement;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	2°	de	 l’arti- 
cle	14	de	cette	 loi,	aux	fins	de	 l’exercice	de	ses	 fonc-
tions, le ministre de la Culture et des Communications 
peut	notamment	accorder,	aux	conditions	qu’il	fixe,	une	
aide	financière	ou	technique	relative	aux	activités	ou	aux	
équipements;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;
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Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de la 
Culture	et	des	Communications	à	octroyer	à	Bibliothèque	
et	Archives	nationales	du	Québec	une	aide	financière	de	
6	410	000	$	sous	forme	de	remboursement	d’emprunt,	à	
laquelle s’ajouteront les intérêts, y compris les frais d’émis-
sion	et	les	frais	de	gestion	de	l’emprunt	à	long	terme,	pour	
la réalisation de projets et d’activités en ressources infor-
mationnelles,	et	ce,	conditionnellement	à	la	signature	d’une	
convention	d’aide	financière	substantiellement	conforme	
au	projet	de	convention	joint	à	la	recommandation	minis-
térielle du présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Culture et des Communications :

Que le ministre de la Culture et des Communications 
soit	autorisé	à	octroyer	à	Bibliothèque	et	Archives	natio-
nales	du	Québec	une	aide	financière	de	6	410	000	$	sous	
forme	de	remboursement	d’emprunt,	à	laquelle	s’ajoute-
ront les intérêts, y compris les frais d’émission et les frais 
de	gestion	de	l’emprunt	à	long	terme,	pour	la	réalisation	
de projets et d’activités en ressources informationnelles, 
et	ce,	conditionnellement	à	la	signature	d’une	convention	
d’aide	financière	substantiellement	conforme	au	projet	de	
convention	d’aide	financière	joint	à	la	recommandation	
ministérielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79264

Gouvernement	du	Québec

Décret 367-2023, 22 mars 2023
Concernant l’octroi au Musée de la Civilisation d’une 
aide financière de 1 450 000 $ sous forme de rembour-
sement	d’emprunt,	à	laquelle	s’ajouteront	les	intérêts,	
y compris les frais d’émission et les frais de gestion de 
l’emprunt	à	long	terme,	pour	la	réalisation	de	projets	et	
d’activités en ressources informationnelles

Attendu	que le Musée de la Civilisation est un musée 
national institué en vertu de l’article 3 .1 de la Loi sur les 
musées nationaux (chapitre M-44);

Attendu	que, en vertu de l’article 24 .1 de cette loi, le 
Musée de la Civilisation a pour fonctions de faire connaître 
l’histoire et les diverses composantes de notre civilisa-
tion, notamment les cultures matérielle et sociale des occu-
pants du territoire québécois et celles qui les ont enrichies,  
d’assurer la conservation et la mise en valeur de la col-
lection ethnographique et des autres collections représen-
tatives de notre civilisation et d’assurer une présence du 
Québec dans le réseau international des manifestations 
muséologiques par des acquisitions, des expositions et 
d’autres activités d’animation;

Attendu	que, en vertu de l’article 10 de la Loi sur  
le ministère de la Culture et des Communications  
(chapitre M-17 .1), en matière de culture, le ministre de la 
Culture et des Communications a notamment pour fonc-
tion, dans les domaines du patrimoine, des arts, des lettres 
et des industries culturelles, de soutenir principalement 
les activités de création, d’animation, de production, de 
promotion,	de	diffusion,	de	formation,	de	recherche	et	de	
conservation	et	de	contribuer	à	leur	développement;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	2°	de	 l’arti- 
cle	14	de	cette	 loi,	aux	fins	de	 l’exercice	de	ses	 fonc-
tions, le ministre de la Culture et des Communications 
peut	notamment	accorder,	aux	conditions	qu’il	fixe,	une	
aide	financière	ou	technique	relative	aux	activités	ou	aux	
équipements;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de la 
Culture	et	des	Communications	à	octroyer	au	Musée	de	
la	Civilisation	une	aide	financière	de	1	450	000	$	sous	
forme	de	remboursement	d’emprunt,	à	laquelle	s’ajoute-
ront les intérêts, y compris les frais d’émission et les frais 
de	gestion	de	l’emprunt	à	long	terme,	pour	la	réalisation	
de projets et d’activités en ressources informationnelles, 
et	ce,	conditionnellement	à	la	signature	d’une	convention	
d’aide	financière	substantiellement	conforme	au	projet	
de	convention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Culture et des Communications :

Que le ministre de la Culture et des Communications 
soit	autorisé	à	octroyer	au	Musée	de	la	Civilisation	une	aide	
financière	de	1	450	000	$	sous	forme	de	remboursement	
d’emprunt,	à	laquelle	s’ajouteront	les	intérêts,	y	compris	
les	frais	d’émission	et	les	frais	de	gestion	de	l’emprunt	à	
long terme, pour la réalisation de projets et d’activités en 
ressources	informationnelles,	et	ce,	conditionnellement	à	
la	signature	d’une	convention	d’aide	financière	substantiel-
lement	conforme	au	projet	de	convention	d’aide	financière	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79265
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